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«TALENTS D’OR» 2025/2026

Rotary Club de : _________________________________________________________________________

Président(e) : ____________________________________________________________________________

Lauréat  :  Nom : ___________________________      Prénom : ______________________________

Adresse : _________________________________________________________________________________

Né(e) le : _________________________________________________________________________________

Téléphone :   ________________________________     Email :  ________________________________

Catégorie :               Métiers d’art/Artisanat                Service à Autrui 

                                     Création d’entreprise/procédé

Signature du Président du Club : _________________________________________
Date

Inscription sur la liste des nominations

Description de l’action primée par le club _______________
(utiliser au besoin une feuille annexe)

Ces informations sont nécessaires pour l’inscription sur la liste des nominations au Prix Talents d’Or du
district 1710 Lyon Région. Il suffit de rédiger une brève description de l’action qui a valu à son auteur votre
distinction. Préciser également comment cette action répond aux critères des statuts du prix et répondre
aux questions figurant à la page 4 de ce document.
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«TALENTS D’OR» 2025/2026

Inscription sur la liste des nominations
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L'action «Talents d’Or» a pour objectif et raison d’être de soutenir de nouveaux talents avec
l’accompagnement par un Club qui peut mettre à disposition ses compétences, ses ressources,
ses réseaux relationnels, avec des bénéfices partagés :

pour le jeune talent, un coup de pouce pour l'engagement, la consolidation de son projet
professionnel
pour le Club et le Rotary plus généralement, un affichage de son action et un renforcement
de son image de marque (d’où l’importance de faire connaître/reconnaître cette action)

L’âge requis des candidats doit être compris entre 18 et 26 ans précisément.

L’action talent d’or se décline selon 3 catégories :

SERVICE À  AUTRUI : le projet devra s’appuyer sur une équipe, afin que l’action ne disparaisse pas
avec le porteur initial et puisse avoir au moins une espérance de trois ans.

La catégorie METIERS D’ART ET ARTISANAT devra proposer un vrai projet professionnel dans le
cadre de la formation complémentaire, la participation à un concours, à un stage dans une
autre entreprise en France ou à l’étranger… Le but est de donner la possibilité à un jeune en
formation ou à un professionnel, d’aller plus loin dans son parcours.

La catégorie CRÉATION D’ENTREPRISE OU DE PROCÉDÉ devra s’appuyer sur les compétences
avérées du porteur de projet, sa formation et un compte d’exploitation prévisionnel.

Dans tous les cas, les candidats devront s’engager à respecter l’éthique rotarienne, à
mentionner sur leur support de communication la mention Talent d’Or du Rotary et à répondre
aux invitations de suivi du dossier après nomination.

Le nombre de prix attribué ne pourra pas être supérieur à 4. La dotation financière des prix pour
l’année rotarienne 2024/2025 est fixée par le Gouverneur à hauteur de 3100 euros.

Aucun prix ne sera remis en l’absence du récipiendaire lors de la conférence de district.

Si le prix est interclubs, en votre qualité de club pilote, merci de mentionner le club associé.

PROCÉDURE
Les dossiers de candidature devront être transmis au responsable du Prix « Talents d’Or » du
district avant le 15/04/2026, toute candidature reçue après cette date ne pourra être traitée.
La commission de sélection, constituée en jury du Prix « Talents d’Or », se réunira début MAI
2026, pour retenir les projets qui répondent aux critères posés et choisir parmi ces derniers
ceux qui seront distingués par le district. La commission de sélection est composée et installée
par le Gouverneur.
Le Gouverneur proclame le ou les lauréats désignés par le jury, lors de la conférence annuelle
de District 1710 le 23 mai 2026.
Merci de préciser les coordonnées du lauréat présenté par votre club, adresse, téléphone, e-
mail. Cela permettra de constituer une base de données des anciens lauréats, afin d’en assurer
le suivi.
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«TALENTS D’OR» 2025/2026

Présentation des raisons qui ont conduit le club à proposer le candidat comme
TALENT D’OR ainsi que le dispositif d’accompagnement mis en place.

En quoi cette candidature vous paraît-elle exceptionnelle ?
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Le candidat participe à la vie du club                    OUI                 NON       Depuis le :________________          

Implication du club dans le projet :                                    Compta/ Gestion

Juridique

Communication

Mise en réseau

Dotation financière complémentaire apportée par le club   ________________€   □  NON 

Photo du candidat « Talents d’or » en situation : impératif !

Impératif : Joindre un fichier image jpeg et non en format photo d’identité SVP +
articles presse si possible

Dossier : 4 pages/4
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